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Question écrite

Ministère interrogé > Justice Ministère attributaire > Travail et emploi

Rubrique >travail Tête d'analyse
>Recours abusif au
travail temporaire dans
le secteur du nettoyage

Analyse > Recours abusif au travail temporaire
dans le secteur du nettoyage.
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Texte de la question

M. Thomas Portes alerte M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les multiples condamnations de la
société Sepur, entreprise du secteur des ordures ménagères qui opère dans le ramassage des bennes à ordures. Cette
société semble avoir abusivement recours au travail temporaire. Sur ses 3 000 travailleurs, 40 % sont des
intérimaires, selon les documents de leur comité social et économique (CSE) et certains d'entre eux disent avoir
reçu jusqu'à 40 contrats différents sur une seule année (selon le journal l'Humanité). De nombreux jugements ont
d'ores et déjà requalifié près de 2 000 contrats de travail en contrat à durée indéterminée (CDI) : le 28 octobre 2010
(CA de Paris), le 29 décembre 2017 (CPH Pontoise) dans 2 jugements concernant respectivement 255 contrats et
106 contrats, le 25 mai 2018 (CPH Pontoise) pour 255 contrats, le 19 juin 2020 (CPH Créteil) pour 274 contrats, le
21 janvier 2021 (CA Versailles) pour 182 contrats, le 20 septembre 2021 (CPH Montmorency) pour 164 contrats, le
16 juin 2022 (CA Versailles) pour 270 contrats, en 2024 (CPH Evry Courcouronnes) pour 104 contrats, (CPH
Longjumeau) pour 92 contrats, (CPH de Bobigny) pour 56 contrats. 3 autres litiges sont pendants aux CPH de
Bobigny et de Versailles, concernant près de 120 contrats. Le conseil de prud'hommes de Longjumeau a par ailleurs
notifié le jugement directement au procureur. Le droit du travail et notamment son article L. 1255-3 sanctionne le
fait pour une entreprise utilisatrice de conclure un contrat de mise à disposition ayant pour objet ou pour effet de
pourvoir durablement un emploi lié à l'activité normale et permanente de l'entreprise, en méconnaissance de l'article
L. 1251-5 du même code, d'une amende de 3 750 euros et d'un emprisonnement de six mois et d'une amende de 7
500 euros en cas de récidive. M. le député alarme M. le ministre sur le traitement des travailleurs au sein de cette
société et l'interroge sur les éventuelles amendes qui lui ont été infligées. M. le député interroge également M. le
ministre sur les suites de l'enquête diligentée sur la société en 2021 par l'inspection du travail sous la supervision du
parquet de Versailles et la possibilité que celle-ci soit rendue publique ou accessible au moins aux organisations
syndicales représentatives des travailleurs. M. le député appelle enfin l'attention de M. le ministre sur la situation de
maltraitance des salariés du secteur qui résulte de ces nombreuses entorses au droit du travail et du recours illégal
au travail temporaire. Il l'interroge sur les instructions données au parquet en matière de politique judiciaire en droit
social et sur les mesures qu'il compte prendre en la matière.
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